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L'ASPRUJ ET SON CREDO

Pour faire opposition à des projets de

construction, de démolition ou de
transformation, il faut de solides raisons, il faut
avoir une doctrine et se référer à des

règles; lorsque ces règles sont transgressées,

l'opposition prend tout son sens.
Voici notre credo:

1. Nous ne sommes jamais contre un projet;

s'il y a un projet, c'est qu'il y a

un besoin.
2. Nous sommes opposés à toute forme

de médiocrité.
3. Nous estimons que chaque requête en

autorisation de construire est chez nous,
dans le Jura, un cas d'espèce, parce
que chaque région a ses propres
caractéristiques. Ajoie - Vallée de
Delémont - Clos-du-Doubs
Franches-Montagnes - Jura-Sud - Vallée

de la Birse.

4. Dans les villages, l'architecture tradi¬
tionnelle doit en général être conservée;

pour éviter des ruptures, il faut
maintenir l'unité dans la diversité.

5. L'architecte doit créer une œuvre qui
est en hannonie avec son environnement.

6. Nous ne sommes pas opposés à l'évi-
dement des bâtiments anciens; nous
souscrivons à «l'empaillage» à condition

que l'opération n'engendre pas
une mutilation de l'apparence
extérieure. Les toitures, particulièrement
sensibles, seront traitées avec un soin
attentif.

7. Pour chaque construction, nous demandons

une réflexion individualisée qui
fait appel aux sciences humaines et
techniques et tient compte des
caractéristiques du site concerné.

8. Il est souhaitable que l'architecture
exprime la culture du lieu et non pas
celle d'une culture d'emprunt.

9. L'architecture est un art multidimen-
sionnel qui se crée, se recrée, se façonne,

afin d'arriver un jour à sa

perfection; cette perfection est atteinte

lorsque le site est compris dans
l'œuvre.

10. Le plus regrettable n'est pas la dispa¬
rition de l'objet patrimonial comme
tel, mais son remplacement par un
objet de substitution qui en gomme les

vertus, sans chercher à les dépasser.
Nous rejetons la médiocrité de l'objet
de remplacement que certains justifient

par des réflexions sans liaison
avec le problème local. Il manque trop
souvent l'effort de la recherche.

Le Comité
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